
 

MAISON BOIS ECONATURE  

 

Date de jugement d’ouverture : 19 juillet 2022 

 

Procédure concernée : Liquidation judiciaire  

Date de cessation des paiements : 21 juin 2022 

Activité : Construction maison en bois directement ou indirectement en tout pays, négoce de produits dans le 

domaine de la maison en bois en France ou à l’étranger.  

Localisation : CANNES (06400)  

 

Cette offre vous intéresse et vous souhaitez en savoir plus :  gbetton@pivoine-avocats.com 
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